Indemnités journalières de l’AI pendant la formation
Informations pour le paiement

Ce formulaire est disponible en ligne à l’adresse www.aibe.ch\formulaires_employeur
Pour le paiement de possibles indemnités journalières de l’AI pendant une formation professionnelle initiale, nous avons besoin des informations suivantes de votre part:
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Informations sur la personne en formation
[bookmark: _GoBack]Nom: 
     
Prénom:
     
Date de naissance: 
     
N° AVS:
     

Informations sur l’entreprise formatrice
Nom: 
     
Adresse:
     
NPA, localité:
     

Personne de référence pour l’attestation d’indemnité journalière
L’attestation d’indemnité journalière (attestation de présence) doit être transmise chaque mois. Qui en est responsable dans votre entreprise?
[bookmark: Text1]Nom:
     
Prénom:
     
Téléphone:
     
E-mail:
     


Coordonnées bancaires
Les indemnités journalières de l’AI sont versées à l’entreprise formatrice. Veuillez nous communiquer les informations concernant le compte à créditer.
Numéro de compte IBAN: (CHxx xxxx xxxx xxxx x)
     
Titulaire du compte:
     
Nom de la banque:
     
Adresse de la banque:
     

Caisse de compensation compétente
La caisse de compensation compétente pour le paiement des indemnités journalières est celle de l’entreprise formatrice. Veuillez donc nous indiquer auprès de quelle caisse de compensation vous réglez vos cotisations sociales. 
Nom:
     
Adresse:
     
NPA, localité:
     


Veuillez envoyer le formulaire rempli à:
Office AI Canton de Berne
Scheibenstrasse 70
3014 Berne
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